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À l’attention des services de la Préfecture, 
 
Je soussignée, Sabrina BOUCIF, agissant en qualité de Responsable d’Exploitation au sein de 
la société SUPERVISION, certifie par la présente collaborer de manière régulière et étroite 
avec Monsieur Oleksandr PASICHNYK, de nationalité ukrainienne, depuis de nombreuses 
années. 
 
Monsieur Oleksandr PASICHNYK  intervient pour notre compte en qualité de Technicien de 

maintenance et d’exploitation de murs LED et d’écrans mobiles. Notre collaboration 
historique a débuté lors de l’Euro 2012 et s'est maintenue annuellement de façon 
ininterrompue jusqu'à ce jour. 
 
En tant que Responsable d'Exploitation, je peux attester qu'au cours de ces quatorze années, 
Monsieur Oleksandr PASICHNYK  a su démontrer des compétences techniques de haut 
niveau, une parfaite maîtrise des systèmes audiovisuels complexes et une capacité 
d'adaptation exemplaire sur des événements d'envergure internationale. 
 
Il est aujourd'hui un partenaire de confiance, indispensable à notre organisation pour : 

• Son expertise technique pointue sur le montage et le paramétrage de nos murs LED ; 
• Sa rigueur opérationnelle et son professionnalisme sur le terrain ; 
• Sa parfaite connaissance de notre parc matériel, garantissant une exploitation 

sécurisée et efficace. 
 
Son statut d'entrepreneur individuel est essentiel au bon fonctionnement de notre activité. 
Nous comptons fermement poursuivre notre collaboration avec lui pour nos projets à venir 
(notamment pour la saison 2026 et 2027). Son expérience et sa fiabilité font de lui un 
collaborateur dont nous ne pourrions nous passer sans impacter la qualité de nos 
prestations. 
 
Par conséquent, je soutiens sans réserve sa demande de titre de séjour en qualité de 
travailleur indépendant, afin de lui permettre de pérenniser son activité professionnelle en 
France. 
 
Fait pour valoir ce que de droit. 
 
Fait au Plessis-Pâté, le 08 mars 2026 
 

 

 

Sabrina BOUCIF  

Responsable d’exploitation  


